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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention se rapporte à un interrup-
teur de position mécanique.

Etat de la technique

[0002] De manière connue, un interrupteur de position
mécanique comporte un corps, généralement de forme
parallélépipédique, et une tête fixée sur le corps suivant
un axe principal. L’interrupteur comporte un dispositif de
commutation et des moyens d’actionnement agencés
pour coopérer avec le dispositif de commutation. Les
moyens d’actionnement comportent un organe d’action-
nement tel que par exemple un levier actionnable en pi-
votement. La détection d’un mouvement d’un objet est
réalisée par actionnement mécanique de l’organe d’ac-
tionnement. Les moyens d’actionnement comportent
également un arbre entraîné en rotation par l’organe
d’actionnement autour d’un axe de rotation et un poussoir
monté sur un ressort et destiné à contrôler le dispositif
de commutation. Un mécanisme de came, agencé sur
l’arbre et le poussoir, permet de convertir le mouvement
de rotation de l’arbre en un mouvement de translation du
poussoir et inversement.
[0003] Les brevets FR2134814 et US4133991 décri-
vent un interrupteur de position tel qu’il est connu dans
l’état de la technique.
[0004] Dans certaines gammes d’interrupteurs de po-
sition, l’organe d’actionnement est actionné avec une
amplitude de plus ou moins 70° par rapport à une direc-
tion axiale. Afin d’éviter tout risque de casse de l’inter-
rupteur, il est nécessaire de tenir compte de cet angle
maximum lors de l’installation de l’interrupteur par rap-
port à l’objet dont le mouvement est à détecter. Bien en-
tendu, il est possible de proposer des interrupteurs de
position ayant des amplitudes de rotation plus importan-
tes mais cela peut également s’avérer problématique.
[0005] Lorsque l’organe d’actionnement est pivoté
d’un angle inférieur à 90°, une force de rotation est exer-
cée sur le mécanisme de came, entraînant le poussoir
en translation. Ensuite lorsque l’organe d’actionnement
est relâché, celui-ci est repoussé vers sa position de re-
pos grâce au mécanisme de came sur lequel agit une
force de retour générée par le ressort sur le poussoir. En
revanche, si l’organe d’actionnement est pivoté à un an-
gle d’environ 90°, la force de retour présente alors une
direction située dans le même plan que l’axe de rotation
de l’arbre, ne générant alors aucun couple de rotation
permettant un retour de l’organe d’actionnement vers sa
position de repos. L’organe d’actionnement est alors blo-
qué dans cette position. Des solutions à ce problème
existent mais elles ne sont pas forcément satisfaisantes.
L’une d’elles consiste par exemple à désaxer le point
d’appui entre le poussoir et l’arbre afin de toujours con-
server un couple de rotation, même à 90°. Cette solution

nécessite un espace plus important. Une autre solution
consiste par exemple à employer un ressort de torsion
à la place du ressort de compression mais elle engendre
un surcoût.
[0006] Le document DE102010063893 décrit une so-
lution à deux cames dans laquelle chaque came sert à
activer le poussoir de part et d’autre de l’axe principal.
Chaque came est agencé pour agir d’un côté distinct,
selon le sens de rotation de l’arbre.
[0007] Le but de l’invention est de proposer un inter-
rupteur de position permettant une rotation de son orga-
ne d’actionnement à un angle d’environ 90° sans risque
de blocage dans cette position, la solution de l’invention
ne nécessitant pas l’emploi d’un ressort de torsion ou le
désaxage du point d’appui entre l’arbre et le poussoir.
[0008] Ce but est atteint par un interrupteur de position
comprenant :

- un corps et une tête agencés suivant un axe princi-
pal,

- un organe d’actionnement fixé sur la tête et action-
nable en pivotement dans un plan de pivotement,

- un arbre actionnable en rotation autour d’un axe de
rotation par pivotement de l’organe d’actionnement,

- un poussoir monté sur un ressort,
- un mécanisme de cames agencé sur l’arbre et sur

le poussoir pour convertir le mouvement de rotation
de l’arbre en un mouvement de translation du pous-
soir et inversement,

- un dispositif de commutation contrôlé par le pous-
soir,

le mécanisme de cames comportant :

- une première came et un premier suiveur de came,
agencés pour coopérer l’un avec l’autre de manière
à générer entre eux un premier couple de rotation
non nul sur une première plage de rotation de l’arbre,
dans un sens de rotation de l’arbre,

- une deuxième came et un deuxième suiveur de ca-
me, agencés pour coopérer l’un avec l’autre de ma-
nière à générer entre eux un deuxième couple de
rotation non nul sur une deuxième plage de rotation
de l’arbre, en poursuivant la rotation de l’arbre dans
le même sens de rotation.

[0009] Selon une particularité, le premier couple de ro-
tation est nul sur la deuxième plage de rotation de l’arbre.
[0010] Selon une autre particularité, la première came
et la deuxième came sont juxtaposées le long de l’arbre
et le premier suiveur de came et le deuxième suiveur de
came sont juxtaposés sur le poussoir.
[0011] Selon une autre particularité, le ressort est un
ressort de compression sollicitant le poussoir en trans-
lation dans une direction axiale.
[0012] Selon une autre particularité, l’organe d’action-
nement est un levier ou une tige souple.
[0013] Selon une autre particularité, la tête est fixée
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de manière amovible sur le corps et elle est orientable
autour de l’axe principal par rapport au corps.
[0014] Selon une autre particularité, l’arbre est logé à
l’intérieur de la tête.
[0015] Selon une autre particularité, le dispositif de
commutation est logé à l’intérieur du corps.
[0016] Selon une autre particularité, le poussoir est
agencé entre l’arbre et le dispositif de commutation.
[0017] Selon une autre particularité, le plan de pivote-
ment de l’organe d’actionnement est parallèle à l’axe
principal et perpendiculaire à l’axe de rotation de l’arbre.
[0018] Selon une autre particularité, l’organe d’action-
nement est mobile en pivotement à plus ou moins 90°
par rapport à une position de repos située suivant l’axe
principal.

Brève description des figures

[0019] D’autres caractéristiques et avantages vont ap-
paraître dans la description détaillée qui suit faite en re-
gard des dessins annexés dans lesquels :

- Les figures 1A à 1C illustrent de manière schémati-
que le principe de fonctionnement d’un interrupteur
de position mécanique,

- La figure 2 représente la tête d’un interrupteur de
position mécanique de l’invention,

- La figure 3 représente, vue en éclaté, la tête d’un
interrupteur de position mécanique de l’invention,

- La figure 4 représente l’arbre employé dans l’inter-
rupteur de position mécanique de l’invention,

- La figure 5 représente le poussoir employé dans l’in-
terrupteur de position mécanique de l’invention,

- Les figures 6A et 6B illustrent le principe de fonction-
nement de l’invention,

- Les figures 7 et 8 illustrent le principe de fonction-
nement de l’invention, respectivement en action et
en réaction.

Description détaillée d’au moins un mode de réali-
sation

[0020] Un interrupteur de position mécanique compor-
te typiquement un corps 1, généralement de forme pa-
rallélépipédique, et une tête 2 fixée sur le corps. L’as-
semblage de la tête sur le corps est réalisé suivant un
axe dit axe principal (X). De manière connue, la tête 2
est préférentiellement amovible par rapport au corps 1
de manière à pouvoir prendre différentes orientations
autour de l’axe principal.
[0021] L’interrupteur de position comporte un organe
d’actionnement 3 fixé sur la tête 2, composé par exemple

d’un levier ou d’une tige souple, et positionné sur le trajet
de l’objet 6 dont le mouvement est à détecter. Cet organe
d’actionnement 3 est mobile en pivotement. Il est fixé sur
un arbre 30 mobile en rotation autour d’un axe de rotation
(Y). Avantageusement, cet axe de rotation est perpen-
diculaire à l’axe principal (X) et situé dans le même plan
que celui-ci. L’arbre 30 est entraîné en rotation autour
de son axe par l’organe d’actionnement 3 lorsque celui-
ci est sollicité en pivotement. Initialement, l’organe d’ac-
tionnement 3 est dans une position de repos, par exem-
ple suivant l’axe principal (X).
[0022] L’interrupteur de position comporte également
un poussoir 4 agencé pour coopérer avec l’arbre 30. Ce
poussoir 4 est mobile en translation suivant une direction
parallèle à l’axe principal (X) et maintenu contre l’arbre
30 par un ressort 40, préférentiellement un ressort de
compression. L’interrupteur de position comporte un mé-
canisme de cames agencé sur le poussoir 4 et sur l’arbre
30 pour transformer le mouvement de rotation de l’arbre
30 en un mouvement de translation du poussoir 4 lors
d’une action sur l’organe d’actionnement 3, ou transfor-
mer le mouvement de translation du poussoir 4 sollicité
par son ressort 40 en un mouvement de rotation de l’arbre
30 lors du mouvement de réaction.
[0023] L’interrupteur de position comporte un dispositif
de commutation 5 contrôlé par le poussoir 4 en transla-
tion. Un signal électrique est transmis par l’interrupteur
lorsque le dispositif de commutation 5 est à l’état de fer-
meture. Selon la configuration de l’interrupteur de posi-
tion (normalement ouvert ou normalement fermé), le si-
gnal électrique sera transmis lorsque l’organe d’action-
nement 3 est en position de repos ou en position action-
née.
[0024] Les figures 1A à 1C illustrent le principe de fonc-
tionnement d’un interrupteur de position mécanique.
[0025] Sur la figure 1A, l’organe d’actionnement 3 est
en position de repos.
[0026] Sur la figure 1B, l’organe d’actionnement 3 est
actionné en pivotement par l’objet 6 qui se déplace. Le
pivotement de l’organe d’actionnement 3 entraîne une
rotation de l’arbre 30 autour de son axe (Y), qui, grâce
au mécanisme de cames, entraîne une translation du
poussoir 4 contre le ressort 40. Le poussoir 4 vient alors
agir sur le dispositif de commutation 5. Si la sollicitation
de l’objet 6 sur l’organe d’actionnement 3 s’arrête, l’or-
gane d’actionnement 3 est repoussé vers sa position de
repos par le ressort 40 qui agit alors en réaction.
[0027] Sur la figure 1C, l’objet 6 a poursuivi sa course
entraînant un pivotement de l’organe d’actionnement 3
jusqu’à un angle de 90° par rapport à sa position de repos.
Dans cette position, la force (F1, figure 1C) exercée par
le poussoir 4 sur l’arbre 30 se retrouve dans un même
plan (un plan vertical sur la figure 1C) que l’axe de rotation
(Y) de l’arbre 30, générant ainsi un couple de rotation nul
qui ne permet pas un retour de l’organe d’actionnement
3 vers sa position de repos lorsque l’objet 6 se retire. Il
en résulte que l’organe d’actionnement 3 est bloqué dans
cette position.
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[0028] Pour remédier à ce problème, l’invention con-
siste à réaliser un mécanisme de cames qui comporte
deux cames et deux suiveurs de came distincts.
[0029] Sur une première plage de rotation de l’arbre
30 autour de son axe (Y), le poussoir 4 est entraîné en
translation via une première came 7 et un premier suiveur
de came 70 et sur une deuxième plage de rotation de
l’arbre 30 autour de son axe (Y), le poussoir 4 est entraîné
en translation via une deuxième came 8 et un deuxième
suiveur de came 80.
[0030] Avantageusement, entre 0° et (90°-ε), la pre-
mière came 7 et le premier suiveur de came 70 génèrent
entre eux un couple de rotation non nul permettant une
rotation de l’arbre 30 autour de son axe (Y) dans les deux
sens de rotation. Entre (90°-ε) et 90°, la deuxième came
8 et le deuxième suiveur de came 80 génèrent entre eux
un couple de rotation non nul permettant une rotation de
l’arbre 30 autour de son axe (Y) dans les deux sens de
rotation.
[0031] Comme représenté sur la figure 4 et de manière
préférentielle, la première came 7 et la deuxième came
8 sont réalisées sur l’arbre 30. Elles sont par exemple
juxtaposées sur celui-ci suivant l’axe de rotation (Y).
[0032] Comme représenté sur la figure 5 et de manière
préférentielle, le premier suiveur de came 70 et le deuxiè-
me suiveur de came 80 sont réalisés sur le poussoir 4.
Le premier suiveur de came 70 et le deuxième suiveur
de came 80 sont juxtaposés sur le poussoir 4 et sont
agencés de manière à se trouver en vis-à-vis de la pre-
mière came 7 et de la deuxième came 8 lorsque la tête
2 est assemblée (figures 2 et 3).
[0033] Comme représenté sur la figure 6A, la première
came 7 et le premier suiveur de came 70 sont formés de
manière à conserver un couple de rotation non nul sur
la première plage de rotation de l’arbre 30, ce qui permet
un retour de l’organe d’actionnement 3 vers sa position
de repos sur cette plage de rotation. Comme représenté
sur la figure 6B, la deuxième came 8 et le deuxième sui-
veur de came 80 sont agencés pour conserver un couple
de rotation non nul entre l’arbre 30 et le poussoir 4 sur
la deuxième plage de rotation, lorsque la rotation de l’ar-
bre est poursuivie dans le même sens de rotation, au-
delà de la première plage de rotation, permettant de ne
pas bloquer l’organe d’actionnement 3 même si celui-ci
a été pivoté jusque dans la deuxième plage de rotation.
[0034] Le principe de l’invention est mieux illustré par
les figures 7 et 8.
[0035] Sur les figures 7A à 7C, l’organe d’actionne-
ment 3 est sollicité dans le sens horaire par l’objet qui se
déplace. Une sollicitation dans le sens anti-horaire res-
pecte le même principe.
[0036] Sur la figure 7A, l’organe d’actionnement 3 est
pivoté, dans le sens horaire, sur la première plage de
rotation, entraînant l’arbre 30 autour de son axe de rota-
tion (Y). Par l’intermédiaire de la première came 7 qui
appuie sur le premier suiveur de came 70, l’arbre 30 en-
traîne le poussoir 4 en translation, qui agit sur le dispositif
de commutation 5.

[0037] Sur la figure 7B, à la limite entre la première
plage de rotation et la deuxième plage de rotation en
poursuivant le rotation dans le sens horaire, la deuxième
came 8 et le deuxième suiveur de came 80 entrent en
action pour maintenir un couple de rotation non nul entre
l’arbre 30 et le poussoir 4.
[0038] Sur la figure 7C, le poussoir 4 reste sollicité par
l’arbre 30 grâce au couple de rotation non nul généré
entre la deuxième came 8 et le deuxième suiveur de ca-
me 80.
[0039] Sur les figures 8A à 8C, l’organe d’actionne-
ment 3 est libéré de toute contrainte mécanique.
[0040] Sur la figure 8A, le ressort 40 pousse le poussoir
4 qui, par l’intermédiaire du deuxième suiveur de came
80 et de la deuxième came 8 entraîne une rotation de
l’arbre 30 dans le sens anti-horaire, le couple de rotation
étant non nul sur cette deuxième plage de rotation, située
au-delà de la première plage de rotation, dans le même
sens de rotation de l’arbre.
[0041] Sur la figure 8B, à la limite entre la première
plage de rotation et la deuxième plage de rotation, le
premier suiveur de came 70 et la première came 7 main-
tiennent un couple de rotation non nul entre l’arbre 30 et
le poussoir 4, afin d’entraîner l’arbre en rotation dans le
sens anti-horaire.
[0042] Sur la figure 8C, sur la première plage de rota-
tion, l’arbre 30 est sollicité en rotation grâce au couple
de rotation non nul généré entre le premier suiveur de
came 70 et la première came 7.
[0043] Grâce à une solution simple et économique, l’in-
vention permet ainsi à l’organe d’actionnement d’un in-
terrupteur de position de pivoter à plus ou moins 90° par
rapport à sa position de repos, sans risque de blocage.

Revendications

1. Interrupteur de position comprenant :

- un corps (1) et une tête (2) agencés suivant un
axe principal (X),
- un organe d’actionnement (3) fixé sur la tête
(2) et actionnable en pivotement dans un plan
de pivotement,
- un arbre (30) actionnable en rotation autour
d’un axe de rotation (Y) par pivotement de l’or-
gane d’actionnement (3),
- un poussoir (4) monté sur un ressort (40),
- un mécanisme de cames agencé sur l’arbre
(30) et sur le poussoir (4) pour convertir le mou-
vement de rotation de l’arbre (30) en un mouve-
ment de translation du poussoir (4) et inverse-
ment,
- un dispositif de commutation (5) contrôlé par
le poussoir (4),

caractérisé en ce que le mécanisme de cames
comporte :

5 6 
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- une première came (7) et un premier suiveur
de came (70), agencés pour coopérer l’un avec
l’autre de manière à générer entre eux un pre-
mier couple de rotation non nul sur une première
plage de rotation de l’arbre (30) dans un sens
de rotation de l’arbre,
- une deuxième came (8) et un deuxième suiveur
de came (80), agencés pour coopérer l’un avec
l’autre de manière à générer entre eux un
deuxième couple de rotation non nul sur une
deuxième plage de rotation de l’arbre, située au-
delà de la première plage de rotation dans le
même sens de rotation de l’arbre.

2. Interrupteur de position selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le premier couple de rotation
est nul sur la deuxième plage de rotation de l’arbre
(30).

3. Interrupteur de position selon la revendication 1 ou
2, caractérisé en ce que la première came (7) et la
deuxième came (8) sont juxtaposées le long de l’ar-
bre (30) et en ce que le premier suiveur de came
(70) et le deuxième suiveur de came (80) sont jux-
taposés sur le poussoir (4).

4. Interrupteur de position selon l’une des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que le ressort (40)
est un ressort de compression sollicitant le poussoir
(4) en translation dans une direction axiale.

5. Interrupteur de position selon l’une des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que l’organe d’action-
nement (3) est un levier ou une tige souple.

6. Interrupteur de position selon l’une des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que la tête (2) est
fixée de manière amovible sur le corps (1) et en ce
qu’elle est orientable autour de l’axe principal (X)
par rapport au corps (1).

7. Interrupteur de position selon l’une des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé en ce que l’arbre (30) est
logé à l’intérieur de la tête (2).

8. Interrupteur de position selon l’une des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé en ce que le dispositif de
commutation (5) est logé à l’intérieur du corps (1).

9. Interrupteur de position selon l’une des revendica-
tions 1 à 8, caractérisé en ce que le poussoir (4)
est agencé entre l’arbre (30) et le dispositif de com-
mutation (5).

10. Interrupteur de position selon l’une des revendica-
tions 1 à 9, caractérisé en ce que le plan de pivo-
tement de l’organe d’actionnement (3) est parallèle
à l’axe principal (X) et perpendiculaire à l’axe de ro-

tation (Y) de l’arbre (30).

11. Interrupteur de position selon l’une des revendica-
tions 1 à 10, caractérisé en ce que l’organe d’ac-
tionnement (3) est mobile en pivotement à plus ou
moins 90° par rapport à une position de repos située
suivant l’axe principal (X).

Patentansprüche

1. Positionsschalter, umfassend:

- einen Körper (1) und einen Kopf (2), die entlang
einer Hauptachse (X) angeordnet sind,
- ein Betätigungsorgan (3), das an dem Kopf (2)
befestigt ist und schwenkbar in einer Schwen-
kebene betätigbar ist,
- eine Welle (30), die um eine Drehachse (Y)
durch Schwenken des Betätigungsorgans (3)
drehbar betätigbar ist,
- einen Drücker (4), der auf einer Feder (40) be-
festigt ist,
- einen Nockenmechanismus, der auf der Welle
(30) und auf dem Drücker (4) angeordnet ist, um
die Drehbewegung der Welle (30) in eine Trans-
lationsbewegung des Drückers (4) umzuwan-
deln und umgekehrt,
- eine Schaltvorrichtung (5), die von dem Drü-
cker (4) gesteuert wird,

dadurch gekennzeichnet, dass der Nockenme-
chanismus Folgendes aufweist:

- einen ersten Nocken (7) und einen ersten No-
ckenfolger (70), die angeordnet sind, um mitein-
ander derart zusammenzuwirken, um zwischen
sich ein erstes von null verschiedenes Drehmo-
ment über einen ersten Drehbereich der Welle
(30) in einer Drehrichtung der Welle zu erzeu-
gen,
- einen zweiten Nocken (8) und einen zweiten
Nockenfolger (80), die angeordnet sind, um mit-
einander derart zusammenzuwirken, um zwi-
schen sich ein zweites von null verschiedenes
Drehmoment über einen zweiten Drehbereich
der Welle, der sich jenseits des ersten Drehbe-
reichs befindet, in der gleichen Drehrichtung der
Welle zu erzeugen.

2. Positionsschalter nach Anspruch 1, dadurch ge-
kennzeichnet, dass das erste Drehmoment über
den zweiten Drehbereich der Welle (30) von null ver-
schieden ist.

3. Positionsschalter nach einem der Ansprüche 1 oder
2, dadurch gekennzeichnet, dass der erste No-
cken (7) und der zweite Nocken (8) entlang der Welle
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(30) nebeneinander liegen und dass der erste No-
ckenfolger (70) und der zweite Nockenfolger (80) auf
dem Drücker (4) nebeneinander liegen.

4. Positionsschalter nach einem der Ansprüche 1 bis
3, dadurch gekennzeichnet, dass die Feder (40)
eine Druckfeder ist, die den Drücker (4) in Transla-
tion in eine axiale Richtung beaufschlagt.

5. Positionsschalter nach einem der Ansprüche 1 bis
4, dadurch gekennzeichnet, dass das Betäti-
gungsorgan (3) ein Hebel oder ein biegsamer Schaft
ist.

6. Positionsschalter nach einem der Ansprüche 1 bis
5, dadurch gekennzeichnet, dass der Kopf (2) ab-
nehmbar auf dem Körper (1) befestigt ist und dass
er um die Hauptachse (X) in Bezug auf den Körper
(1) ausrichtbar ist.

7. Positionsschalter nach einem der Ansprüche 1 bis
6, dadurch gekennzeichnet, dass die Welle (30)
im Inneren des Kopfes (2) untergebracht ist.

8. Positionsschalter nach einem der Ansprüche 1 bis
7, dadurch gekennzeichnet, dass die Schaltvor-
richtung (5) im Inneren des Körpers (1) unterge-
bracht ist.

9. Positionsschalter nach einem der Ansprüche 1 bis
8, dadurch gekennzeichnet, dass der Drücker (4)
zwischen der Welle (30) und der Schaltvorrichtung
(5) angeordnet ist.

10. Positionsschalter nach einem der Ansprüche 1 bis
9, dadurch gekennzeichnet, dass die Schwenke-
bene des Betätigungsorgans (3) parallel zu der
Hauptachse (X) und senkrecht zu der Drehachse (Y)
der Welle (30) ist.

11. Positionsschalter nach einem der Ansprüche 1 bis
10, dadurch gekennzeichnet, dass das Betäti-
gungsorgan (3) um ungefähr 90° in Bezug auf eine
Ruhestellung, die sich entlang der Hauptachse (X)
befindet, schwenkbar beweglich ist.

Claims

1. Limit switch comprising:

- a body (1) and a head (2) arranged on a main
axis (X),
- an actuation member (3) fixed to the head (2)
and that can be actuated by pivoting in a pivoting
plane,
- a shaft (30) that can be actuated in rotation
about an axis of rotation (Y) by pivoting of the

actuation member (3),
- a plunger (4) mounted on a spring (40),
- a cam mechanism arranged on the shaft (30)
and on the plunger (4) to convert the rotational
movement of the shaft (30) into a translational
movement of the plunger (4) and vice versa,
- a switching device (5) controlled by the plunger
(4),

characterized in that the cam mechanism compris-
es:

- a first cam (7) and a first cam follower (70),
arranged to cooperate with one another so as
to generate between them a first non-zero rota-
tional torque over a first range of rotation of the
shaft (30) in a direction of rotation of the shaft,
- a second cam (8) and a second cam follower
(80), arranged to cooperate with one another so
as to generate between them a second non-zero
rotational torque over a second range of rotation
of the shaft, situated beyond the first range of
rotation in the same direction of rotation of the
shaft.

2. Limit switch according to Claim 1, characterized in
that the first rotational torque is zero over the second
range of rotation of the shaft (30).

3. Limit switch according to Claim 1 or 2, characterized
in that the first cam (7) and the second cam (8) are
juxtaposed along the shaft (30) and in that the first
cam follower (70) and the second cam follower (80)
are juxtaposed on the plunger (4).

4. Limit switch according to one of Claims 1 to 3, char-
acterized in that the spring (40) is a compression
spring stressing the plunger (4) in translation in an
axial direction.

5. Limit switch according to one of Claims 1 to 4, char-
acterized in that the actuation member (3) is a lever
or a flexible rod.

6. Limit switch according to one of Claims 1 to 5, char-
acterized in that the head (2) is fixed removably to
the body (1) and in that it can be oriented about the
main axis (X) relative to the body (1).

7. Limit switch according to one of Claims 1 to 6, char-
acterized in that the shaft (30) is housed inside the
head (2).

8. Limit switch according to one of Claims 1 to 7, char-
acterized in that the switching device (5) is housed
inside the body (1).

9. Limit switch according to one of Claims 1 to 8, char-
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acterized in that the plunger (4) is arranged be-
tween the shaft (30) and the switching device (5).

10. Limit switch according to one of Claims 1 to 9, char-
acterized in that the pivoting plane of the actuation
member (3) is parallel to the main axis (X) and at
right angles to the axis of rotation (Y) of the shaft (30).

11. Limit switch according to one of Claims 1 to 10, char-
acterized in that the actuation member (3) can
move by pivoting to plus or minus 90° relative to a
rest position situated along the main axis (X).
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